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Pérou n'a pas appliqué le TECA, les intrants chimiques provenant de l'extérieur de la zone 

ont été taxés à raison de 15 % (12 % à partir de 1992) alors que dans les autres pays andins, 

ces intrants étaient taxés à hauteur de 0 à 5 %. Du fait de la préférence tarifaire offerte par le 

Pérou aux autres membres du groupe andin, les exportations en provenance du Venezuela, 

mais surtout de la Colombie, ont été favorisées sur le marché péruvien (ibid). Il en résulte une 

relocalisation des firmes péruviennes dans la sous-région andine et une importation croissante 

de produits pharmaceutiques en provenance de la Colombie et du Venezuela. 

Dans Je cas de l'automobile, secteur qui a presque disparu, le Pérou a perdu 

les firmes de voitures Nissan, Toyota et Volkswagen et de camions Mit subishi qu'il avait 

réussi à attirer durant le temps de l'ISI (ibid., p. 147). Ce déplacement des entreprises au 

Venezuela et dans d'autres pays d'Amérique latine est là aussi imputable en grande partie 

aux tarifs douaniers sur les intrants, plus élevés au Pérou qu'au Venezuela (15 % au Pérou et 

0 à 5 %au Venezuela). La politique commerciale péruvienne, à travers son rejet du TECA et 

du Programme automobile andin, a laissé sans protection son secteur de l'assemblage 

automobile (ibid., p. 149). Les importations péruviennes d'automobiles vers la fin des années 

1990 provenaient à près de 70 % du couple Japon (51 %)-Corée (19 %) alors que le Pérou 

n'exportait plus vers la zone andine. En contrepartie, le Venezuela et l'Équateur exportent de 

plus en plus vers la Colombie. Le fait intéressant ici est que la base industrielle de l'axe 

Colombie-Venezuela-Équateur a réussi à mieux faire face à la compétition étrangère, 

principalement asiatique, en garantissant un contenu régional. Grâce au Programme 

automobile andin, les importations d'automobiles de l'extérieur de la zone andine ont été 

taxées à hauteur de 35 %à 40 %. Ainsi, le Venezuela et l'Équateur fournissaient encore plus 

du tiers du marché automobile colombien durant les années 1990 (37 % en 1997) (ibid., p. 

152). 

Il est évident que ces changements observés dans les flux de commerce et 

d'investissement favorisant la Colombie, et dans une moindre mesure le Venezuela, aux 

dépends du Pérou ont eu un impact de relocalisation /concentration géographique industrielle. 

On a vu que les investissements directs étrangers visant principalement des entreprises 

multinationales ont déplacé leurs investissements en même temps que leur lieu de production, 
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aux dépens du Pérou. Ainsi, comme nous l'avons démontré, le rejet du TECA par le Pérou a 

eu comme effet de désindustrialiser le Pérou et de renforcer J'effet de concentration 

industrielle vers la Colombie et Je Venezuela. Rien n'indique que cet effet aurait pu être 

complètement éliminé par l'adhésion du Pérou au TECA, mais on peut affirmer sans erreur 

que l'effet aurait été moindre. 

Nous nous sommes jusqu'à maintenant attardés aux impacts économiques de la crise 

péruvienne au sein du Pacte andin. Notre dernière section visera à analyser les répercussions 

de la position péruvienne sur la capacité du groupe andin à défendre une position commune 

dans les négociations internationales. 

3.4.4 La position péruvienne et la politique commerciale commune andine 

L'Amérique latine a connu depuis les années 1990 une explosion d'accords de 

commerce bilatéraux entre les pays de la sous-région (Devlin et Ffrench-Davis, 1999, p. 262). 

Face à ce phénomène, la politique commerciale commune andine a été particulièrement 

inefficace. Chaque pays a développé un réseau d'accords bilatéraux sans se soucier de 

l'importance d'assurer une position commune (Fairlie Reinoso, 2004a, p. 210). Certains 

auteurs ont soutenu que le manque d'interdépendance économique entre les membres du 

Pacte andin pouvait expliquer ce phénomène (Bonilla, 2000, p. 142). Sans remettre en 

question cet élément, nous allons, dans la perspective péruvienne, démontrer que les 

difficultés du Pacte andin à ce niveau sont aussi le reflet des différences de vision dans 

l'intégration. Il n'est pas facile d'illustrer cette tendance car le statut du Pérou au sein du 

Pacte andin entre 1992 et 1997 est imprécis, comme nous J'avons vu. Nous illustrerons 

cependant cette situation par deux cas où le Pérou et le bloc volontariste andin ont clairement 

opté pour des approches différentes de négociations durant les années 1990. 
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3.4.4.1 Les négociations avec le Mexique et la position péruvienne 

Dès 1991, à travers l'Acte de Barahona, les pays du Groupe andin se sont entendus 

pour permettre la concession de préférences commerciales à d'autres pays membres de 

l' ALADI sur une base collective. C'est dans ce cadre qu'ont débuté les négociations d' un 

accord de libre-échange devant unir les cinq pays du Groupe andin et le Mexique (Zuluaga et 

Lozano, 200lb, p. 168). Cette décision reflétait le respect de l'Article 68 du Pacte andin 

voulant que les membres du groupe soient obligés de réaliser des consultations et de 

coordonner leur position dans le cadre des préférences commerciales offertes aux autres pays 

extérieurs au groupe (Frontaura, 2004, p. 2). Cette initiative a cependant été un échec à cause 

de dissensions internes au sein du Pacte andin, portant entre autres sur les conditions, 

particulières ou non, à offrir aux deux plus petites économies du groupe (Zuluaga et Lozano, 

2001b, p. 168). Face à cet échec, le Venezuela et la Colombie ont continué seuls les 

négociations avec le Mexique. Les deux pays ont cherché alors à renforcer leur accès au 

marché des États-Unis et du Canada alors que le Mexique négociait au même moment 

l'Accord de libre-échange nord-américain (Bonilla, 2000, p. 149). Du côté mexicain, cet 

accord avec les pays andins a été entrevu comme un moyen de réduire la dépendance du pays 

au marché des États-Unis. 

En juin 1992, le Pérou annonçait qu'il rejetait les négociations sur la base du fait 

qu'elles suivaient le même mode d'intégration que le Pacte andin (Carmona, 1992). L'échec 

dans les négociations communes a poussé la Commission andine à adopter la décision 322 

d' août 1992 qui a permis aux pays membres de négocier unilatéralement leurs préférences 

commerciales (Frontaura, 2004, p. 3). En 1994, un accord de libre-échange entre la 

Colombie, le Venezuela et le Mexique était signé sous l'acronyme de Groupe des Trois ou 

G3. Cet accord ne s'est appliqué qu'aux membres signataires, laissant de côté les trois autres 

membres du Groupe andin (Zuluaga et Lozano, 2001b, p. 168). Le G3 (CE.33 dans la 

classification de l' ALADI) était un véritable accord de libre-échange incluant une 

libéralisation complète du commerce avec certaines exceptions mineures. Pourtant, un an 

après la signature de G3 en 1995, les autorités de Lima signaient bilatéralement un accord de 
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commerce préférentiel avec le Mexique dont les implications ont cependant été moms 

grandes que celles du G338
. Comment comprendre la position péruvienne? 

L'accord Pérou-Mexique était un accord de libéralisation partielle plus restreint que 

celui du G3. Cependant, le Pérou a pu obtenir des concessions importantes de la part du 

Mexique, incluant des réductions douanières de 50 à 100 % sur les produits de la mer, le 

textile, les produits agricoles et les produits miniers qui forment les principaux secteurs 

d'exportation du pays, comme nous l' avons vu. Le G3, bien que conclu entre deux pays 

andins et non cinq, a été négocié de façon à refléter la structure de protection du TECA, car la 

décision 322 de la Communauté andine imposait que tout nouvel accord commercial soit 

compatible avec les compromis faits dans le secteur douanier (Zuluaga et Lozano, 200lb, p. 

169). 

Le Pérou ne pouvait pas entrer dans le G3, car ses positions libérales s'opposaient 

aux politiques commerciales des pays du G3. En effet, le processus d' intégration du G3 

présentait, dès sa création, une politique volontariste de protection douanière, comme le 

souligne Garay: «Ün remarque la coïncidence entre les structures internes de protection dans 

les pays du Groupe des Trois qui se manifeste dans la configuration par type de biens ; les 

échelles du tarif douanier, le niveau tarifaire moyen et la dispersion, l' absence de restrictions 

quantitatives pour la quasi-totalité des articles du tarif douanier. » (Garay, 1993, p. 113). 

Comme nous l'avons souligné, la position péruvienne a, dans le cadre de l'intégration 

andine, formellement combattu le tarif extérieur semi-volontariste échelonné visant la 

protection de certains produits au profit d'un tarif extérieur plat. Le rejet du G3 reflète cette 

approche. Aucun autre accord de commerce ne sera par la suite signé conjointement entre le 

Pérou et le bloc andin durant les années 1990. 

38 Pour comparer les accords, consulter la page des accords préférentiels de commerce signés dans le cadre de 
l'Association !ali no-américaine d'intégration (AAP.CE) En ligne. <http://www.aladi .org/>. Consulté le 
03/05/2005. Pour les préférences commerciales mexicaines à l'égard du Pérou, consulter aussi la page du 
Ministère du commerce extérieur péruvien. En ligne .<http://www.rnincetur.gob.pe/COMERCIO/LEGAU 
MEXICO/anexo l .htm>. Consulté le 05/03/2005. 
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3.4.4.2 Les tiraillements dans les négociations de la ZLEA et la position péruvienne. 

En 1991 , avec l'Entreprise pour les Amériques, les États-Unis ont pris l'initiative de 

créer une Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA). Ce processus de négociation est 

devenu moribond depuis 2004 et les différents pays du continent cherchent depuis des 

stratégies alternatives (Brunelle, 2004) . Néanmoins, nous allons mettre en évidence les 

difficultés du Groupe andin lors de ces négociations. Le Pérou a officiellement réintégré le 

Groupe andin depuis 1997, même s'il n'applique toujours pas le TECA. 

Dès 1998, la structure organisationnelle entourant la mise en place de la ZLEA 

incluait plusieurs groupes de négociation chargés chacun de thèmes précis. L'un des groupes 

les plus importants était celui de l'accès au marché, car il devait discuter des barrières 

douanières et techniques ainsi que des mesures non douanières (Frontaura, 2004, p. 9). La 

question de savoir si les groupes d'intégration pouvaient négocier en bloc est rapidement 

devenu un des enjeux des négociations. Les États-Unis se sont d'abord opposés à cette 

décision, mais les pays latino-américains sont parvenus à imposer que les négociations se 

fassent individuellement ou en «blocs régionaux» dès la troisième réunion des ministres du 

Commerce à Belo Horizonte (Brésil) en mai 1997 (Vaillancourt, 2001, p. 43) . 

Le Groupe andin a eu de telles difficultés à présenter une liste commune des tarifs de 

base pour les négociations d'accès au marché qu'il a failli ne rien présenter du tout (Sanchez, 

2003, p. 11). Selon Frontaura (2004, p. 9), une raison majeure de ces difficultés résidait dans 

1 'obligation pour tous les pays du Groupe andin de faire référence au même tarif de base afin 

de négocier conjointement des réductions douanières. Le fait que le Pérou n'ait pas appliqué 

le TECA a donc lourdement compliqué les négociations communes. Un important thème de 

discorde entre le Pérou et le bloc volontariste était aussi lié aux structures de protection dans 

l'industrie de l'automobile qui, jumelées aux mesures de promotion d'exportation, étaient 

appliquées par trois pays (Colombie, Venezuela, Équateur) contre deux (Bolivie, Pérou) qui 

n' ont pas rejoint la position commune39
• Le manque de cohésion de la position andine a été si 

39 Le Pérou n' ajamais participé au Programme automobile andin , ce qui explique ces divergences. 
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grand que les autres délégations ont, à plusieurs reprises, demandé si elles devaient négocier 

avec chaque pays individuellement ou en groupe (ibid., p. 9). Face à cette problématique, la 

décision 535 d'octobre 2002 de laCAN a permis au Pérou de négocier individuellement ses 

réductions douanières pour 38 % de son univers douanier, contrairement aux autres membres 

du groupe andin qui en sont arrivés à un consensus pour la totalité de leur univers douanier 

(Nogueira et Taccone, 2005, p. 55). 

Ces deux exemples montrent clairement que la position du Pérou dans le groupe 

andin a eu un impact sur les négociations communes andines avant 1992 et après le retour 

officiel du pays dans le groupe d'intégration. Dans les deux cas, les dissensions proviennent 

du manque d'harmonisation dans les tarifs douaniers .' Le Pérou a fait souvent cavalier seul 

face au bloc volontariste. On ne peut cependant pas passer sous silence que le bilatéralisme 

prédomine la plupart du temps dans les négociations commerciales des cinq pays membres40
. 

3.5 Conclusion 

La position péruvienne au sem du Groupe andin dans les années 1990 s'est 

démarquée par l'adoption d'une situation de libre-échange et le rejet du TECA semi­

volontariste. Ce dernier a été soutenu par un bloc volontariste formé de la Colombie, du 

Venezuela et de l'Équateur. Comme nous l'avons vu, le Pérou, à cause de cette position, a 

souffert de trois préjudices principalement au profit de la Colombie soit: 1) une faible 

performance de ses exportations intrarégionales, 2) l'augmentation de son déficit commercial 

industriel, et 3) une perte d'IDE et une migration des firmes péruviennes dans la sous-région. 

Ces observations résultent du manque de protections offertes par le Pérou à ses industries. 

Le tarif douanier plat du Pérou ne protège pas assez ses industries face aux autres 

pays du groupe (en situation de libre-échange), tout en rendant plus chers les intrants 

40 Les pays andins ont beaucoup de difficultés à tenir une position commune, que cela soit dans les forums de 
l'Organisation mondiale du commerce ou dans d' autres institutions internationales (Frontaura, 2004). 
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nécessaires aux industries péruviennes, ce qui engendre une protection effective beaucoup 

plus basse que celle que reçoivent les industries du bloc volontariste. 

Finalement, nous avons vu que la position péruvienne face au TECA a limité la 

cohésion d'une position commune andine dans les négociations avec le Mexique et au niveau 

de laZLEA. 



CHAPITRE IV 

LES FACTEURS EFFECTIFS DE LA CRISE FACE AU TECA 

Comme nous l'avons souligné, l'intégration régionale en tant que construction 

politique dépend de trois facteurs . Le premier, qui sera illustré à la section 4.1, est la 

compatibilité des stratégies de régionalisation des États en lien avec leur politique 

industrielle. Le second fait référence à la capacité des institutions régionales à garantir l'ordre 

du régime, ce qui sera illustré à la section 4.2. Le dernier tient à l'influence des acteurs privés 

nationaux sur le processus d'intégration, comme nous le verrons à la section 4.3. 

4.1 Réformes économiques péruviennes et confrontation avec le bloc semi-volontariste 

Les réformes économiques péruviennes des années 1990 ont été beaucoup plus 

radicales que celles des membres du bloc semi-volontariste. Elles ont avant tout visé le retour 

du modèle primaire exportateur des années 1950. Aucune politique industrielle de 

développement n'a été menée et la politique commerciale n'a pas favorisé l'industrie de façon 

délibérée. Dans ce cadre, l'affrontement entre le Pérou et le bloc semi-volontariste porte 

inévitablement sur le tarif extérieur commun. Comme nous l'avons souligné, la présence 

d'une politique industrielle impliquant une structure tarifaire échelonnée est un critère 

important de compatibilité avec une approche semi-volontariste de l'intégration régionale. 

Nous allons décrire, dans la section 4.1.1, les réformes économiques péruviennes marquant le 

retour du modèle exportateur primaire et leurs impacts sur 1 'industrie. Dans la section 4.1.2, 

nous montrerons que les réformes économiques ont été marquées par l'absence de politique 
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industrielle et que les tarifs douaniers n'ont pas été utilisés pour promouvoir le 

développement industriel. Dans la section 4.1.3, nous montrerons que la crise péruvienne 

d'intégration provient de son refus d'utiliser un tarif douanier semi-volontariste. 

4.1.1 Les réformes économiques et le retour au modèle exportateur primaire 

Les années 1990 marquent un point tournant dans la vie politique et économique 

péruvienne. Cette décennie est caractérisée par le retour de l'autoritarisme incarné par le 

nouveau président Alberto Fujimori, après une décennie de régime démocratique. 

Les réformes économiques des années 1990 ont été d'une intensité jamais connues au 

Pérou, même en comparaison avec l'expérience du gouvernement de Belaunde Terry (1980-

1985). Le président Fujimori a même fomenté un «auto coup d'État» en 1992 qui lui a permis 

de changer la Constitution du pays et de concentrer le pouvoir politique au niveau de la 

présidence. Ces changements ont permis au nouveau président de gouverner par décrets 

présidentiels et d'imposer plus facilement les nouvelles réformes économiques (Cotler et 

Grompone, 2000, p. 27-29). 

Au niveau économique, c'est la fin du volontarisme péruvien et l'adoption d'une 

politique commerciale très libérale. L'économiste Efrain Gonzales de Olarte souligne que, à 

la suite de l'ISI, il y a eu plusieurs programmes de réformes néolibérales en Amérique latine, 

mais que celui qui a été appliqué au Pérou reste parmi les plus sauvages (Gonzales de Olarte, 

1998, p. 32-35). 

Des programmes de réforme beaucoup plus modérés ont été appliqués au Costa Rica 

(1986), en Uruguay (1974) et au Chili lors des réformes de deuxième génération, après 1989. 

Des réformes flexibles, alliant le respect du cadre démocratique à une orientation progressive 

de la politique macroéconomique vers l'ouverture économique, incluant un contrôle graduel 

du taux de change, des politiques sectorielles et sociales, y ont été appliquées. 



~·- --·-·- -- --- - ·--- - -----------------

85 

Un modèle intermédiaire de réformes était avant tout axé sur des politiques sociales 

et sectorielles sélectives dans le cadre d'une forte libéralisation. On y retrouvait aussi une 

politique monétaire et fiscale active avec un type de change supervisé. Ce type de réforme 

était caractéristique des réformes économiques au Mexique (1989), au Venezuela (1990) et 

en Argentine (1991). L'approche radicale visant la privatisation des entreprises publiques, la 

libéralisation extrême du commerce extérieur, une politique monétaire passive ainsi que la 

réduction de la politique économique à une politique macroéconomique étroite a été présente 

dans les seuls cas du Chili (1975 à 1981), de la Bolivie (1985) et du Pérou dans les années 

1990 (ibid). 

La nouvelle stratégie économique du Pérou visait à redynamiser l'économie par le retour 

au modèle exportateur primaire afin de dégager un surplus commercial grâce à un boom 

exportateur des produits miniers, pétroliers, agricoles ainsi que ceux de la pêche (Igufiiiz, 

1998, p. 26). Pour cela, il fallait favoriser le retour des investisseurs étrangers dans les 

activités d'extraction, afin de financer les nombreuses privatisations. 

Dans cette optique, la réinsertion du pays dans la Communauté financière 

internationale par une reprise des paiements de la dette extérieure du pays est fondamentale 

(Gonzales de Olarte, 1998, p. 22). Le remboursement de la dette avait été très limité durant la 

«fronde» du gouvernement Garcfa, comme nous l'avons vu. La réinsertion du Pérou au sein 

des grandes institutions financières internationales était cependant conditionnelle à 

l'application d'un strict programme d'ajustement structurel répondant aux critères du 

Consensus de Washington (ibid). Ce dernier visait une stabilisation économique passant par 

la libéralisation de l'économie, la déréglementation et les privatisations (Wise, 2003, p. 179). 

Ces mesures économiques ont été appliquées avec fermeté sous l'influence de la Banque 

mondiale, du Fonds monétaire international et de la Banque Interaméricaine de 

Développement (lguîfiiz, 1998, p. 26). Une telle politique visait aussi à rassurer les 

investisseurs internationaux en envoyant un message clair sur la future politique économique. 

Le retour du modèle exportateur primaire a donc favorisé les exportations primaires 

aux dépends des industries manufacturières. Par «exportation traditionnelle», on entend au 
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Pérou les exportations agricoles primaires (coton, café, sucre), les produits non transformés 

de la pêche traditionnelle et les produits extractifs (mines, pétroles). La proportion des 

exportations traditionnelles a augmenté légèrement, passant de 68,1 % des exportations 

totales en 1990 à 69,4 % en 2000 (Thorp et Zevallos, 2001, p. 25). De plus, il s'est produit 

une spécialisation au sein des produits traditionnels. Depuis 1992, la part des ressources 

extractives (mines, pétroles) a considérablement augmenté, passant de 48,8 % des 

exportations totales du pays en 1992 à près de 55,1 % en 200241
• Les exportations 

traditionnelles ont tiré profit du boom des prix miniers de 1992 à 1997. L'impact de la chute 

des prix des matières premières en 1997, lié à la crise asiatique, a eu un effet majeur sur 

l'économie péruvienne à travers la détérioration des termes de l'échange (Corbo, 2003, p. 31-

32). Le Pérou devient donc plus que jamais dépendant des fluctuations des prix 

internationaux des matières premières. Le boom exportateur de matières premières des 

années 1990 n'a cependant pas permis au pays de dégager un surplus commercial avant 2002 

(voir grap. 4.1) . 

L'ouverture drastique de l'économie a favorisé l'importation massive de produits 

manufacturiers étrangers. Ceci a entraîné l'augmentation alarmante du déficit du commerce 

extérieur, comme Je souligne Félix Jiménez: 

Cette politique a provoqué une perte massive de compétitivité de la production 
manufacturière ainsi qu'un recul important du marché intérieur, à cause de 
l'accroissement des importations. La réinsertion s'est faite ainsi à l'envers. Au lieu de 
produire et d'exporter davantage de produits manufacturiers, le Pérou a davantage 
importé. Alors que les exportations ont augmenté de 72,3 % entre 1990 et 1998, les 
importations ont connu une hausse de 258,5 %. La part du Pérou au sein du marché 
mondial de produits manufacturiers et du Groupe andin a diminué. En 2000, Je déficit 
commercial manufacturier a dépassé 50 % de la production du secteur, de même que 
durant les années du modèle primaire exportateur des années 1950 (en 1990, ce 
pourcentage était de 30,6 %). (Jiménez, 2000b, p. 60). 

41Calculateur statistique de la Banque Centrale du Pérou (BCRP). En ligne. 

<http://www.bcrp.gob.peN ariablesFame/csm_Ol.asp?sldioma=l &sFrecuencia=Q>. Consulté le 17/09/2005. 
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C'est pendant les années 1994-1998 que la balance commerciale a été la plus déficitaire, 

comme nous pouvons le voir au graphique 4.1. 

Graphique 4.1 : Balance commerciale du Pérou de 1990 à 2002 
(millions de $US) 
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Sources: Thorp et Zevallos, 2001, tab l. 2, CAN, 2004b, tab l. 12 

Les réformes néolibérales ont donc renforcé le modèle primaire exportateur, mais 

aussi entraîné une désindustrialisation du pays. Ainsi, le même auteur souligne: 

La nature de l'insertion commerciale antérieure n'a été ni modifiée en profondeur ni 
améliorée. En outre, 1' économie péruvienne n'a pas pris définitivement le chemin de la 
croissance économique et de la création d'emplois et de revenus. Au contraire, il s'est 
produit un processus de renforcement du secteur primaire et une désindustrialisation. Ce 
qui n'a guère produit d'effets positifs sur l'emploi et, par conséquent, dans le domaine 
social. Par ailleurs, ce processus a affecté la capacité productive des industries 
compétitives et n'a pas encouragé le commerce intraindustriel développé pendant ces 
dernières décennies. (Jiménez, 2000b, p. 57). 

Les difficultés du nouveau modèle de croissance rappellent les difficultés des années 

1950. Le secteur extractif, clé de voûte du modèle primaire exportateur, est incapable de créer 

de l'emploi. TI ne produit pas non plus une valeur de retour suffisante dans l'économie 

nationale pour assurer un certain développement au niveau social (Thorp et Zevallos, 2001, p. 

23). Les secteurs industriels, quant à eux, souffrent de la profonde ouverture économique. 

-----------
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4.1.2 Disparition de la politique industrielle péruvienne et impacts sur la structure douanière 

L' Institut National de Planification, figure de l'interventionnisme économique de la 

gente militaire, est tout simplement éliminé dès 1992. Aucune politique sectorielle au niveau 

industriel et commercial ne sera instaurée par la suite. Comme le souligne Abugattas, la 

position du Ministère de l'industrie est alors que le libre fonctionnement des forces du 

marché reste la condition suffisante au développement économique, impliquant donc son 

inutilité: «La politique industrielle du fujimorisme a bien été décrite par un ministre du 

secteur qui affirmait "qu'il n'y a pas de meilleure politique industrielle pour le Pérou que 

l'absence de politique industrielle".» (Traduction libre) (La polftica industrial del 

fujimorismo fue bien resefiada por un ministro del sector que manifest6 "que no hay mejor 

polftica industrial que la ausencia de polftica industrial" .) (Abugawis, 2002, p. 29). 

Tous les crédits à la production ont donc été éliminés, et on a assisté à la fermeture de 

toutes les banques de développement du pays, soit les banques de développement agricole, 

minière et industrielle, qui n'ont été remplacées par aucun autre organisme (Gonzales de 

Olarte, 1998, p. 52). Les réformes des années 1990 sont donc allées beaucoup plus loin que 

celles de la période 1980-1985, pendant lesquelles ces outils de développement économique 

étaient tout de même restés en place. Notons cependant que les aides, principalement des 

concessions d' impôts aux grandes entreprises minières et d 'extraction pétrolière, ont été 

apportées presque exclusivement au secteur exportateur primaire (Thorp et Zevallos, 2001 , p. 

24; Abugattas, 2002, p. 29). Thorp et Zevallos, commentant les réformes néolibérales des 

années 1990 au Pérou, résument ainsi la situation lorsqu 'elles affirment: «Par sa philosophie, 

la version (des réformes néolibérales, je souligne) des années quatre-vingt-dix n' a pas 

implanté de politiques sectorielles et n' a pas daigné prendre quelque mesure que ce soit du 

côté micro (économique, je souligne), du côté de l' offre ainsi que pour des développements 

institutionnels appropriés. (Traduction libre) . (Por su filosoffa, la version de los noventa no 

implement6 polfticas sectoriales y desdefi6 cualquier medida de apoyo micro por el lado de la 

oferta, asf camo desarrollos institucionales apropiados.) (Thorp et Zevallos, 2001. p. 20). 
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Cette attitude doit être interprétée comme une volonté dogmatique de briser l'ancien 

modèle d'ISI en détruisant l'action de l'État (Ta vara, 1994, p. 6). Car, fondamentalement, 

l'évidence est là: il n'y a pas eu de politique industrielle depuis 1990 au Pérou et l'idée 

derrière toutes ces réformes demeure surtout la stabilisation macroéconomique (Tavara, 

1994, p. 6; Gonzales de Olarte, 1998, p. 49; Abugattas, 2002, p. 29). 

Quatre ajustements drastiques importants, outils de ces réformes, sont mis en place 

dès août 1990 (Gonzales de Olarte, 1998, chap. 3). Ce sont: 1) la réduction du déficit public à 

travers l'augmentation des impôts, une réduction drastique des dépenses de l'État et des 

privatisations massives, 2) la libéralisation des barrières tarifaires et non tarifaires, 3) 

l' adoption d'une politique monétaire restrictive sous le mode de la caisse unique, limitant la 

création monétaire aux seuls revenus de l'État, et 4) la déréglementation du marché des 

changes, du travail et du transport sur le principe de la flexibilité des marchés. Nous 

étudierons dans ce mémoire uniquement la libéralisation des barrières tarifaires et non 

tarifaires, ce qui nous permettra de mettre en évidence l'absence de volonté du gouvernement 

de promouvoir une stratégie industrielle douanière. 

Les effets des réformes néolibérales sur la politique douanière seront importants. Le 

tarif douanier moyen est réduit de manière drastique, passant de 68 % pour la période 1988-

1990 à 18% pour la période 1990-1992 (Paz Soldan et Carmen Rivera, 2000, p. 280). Le tarif 

douanier moyen baisse encore pour atteindre 13,5 %en 1997 (Abusada, lllescas et Taboada, 

2001, p. 40). De plus, les tarifs douaniers ne sont pas utilisés de manière active pour assurer 

un développement industriel sélectif. Ainsi, le ministre de l'Économie Carlos Bolofia impose 

dès août 1990 un tarif douanier plat (uniforme) de 15 % pour la très grande majorité des biens 

afin de ne favoriser aucun secteur économique en particulier et ce, avec l'objectif de réduire 

l'influence «des groupes économiques rentiers» identifiés aux secteurs industriels ayant 

profité de l'ISI (Tavara, 1994, p. 15; Vega, 1997, p. 44). En effet, la logique gouvernementale 

vise à abaisser au maximum toutes les protections effectives afin de ne pas revenir aux 

politiques d'ISI qui ont créé un secteur industriel inefficace (Vega, 1997, p. 51) . 
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Ce nouveau tarif douanier comporte une des déviations standard les plus faibles 

d 'Amérique latine, indiquant ainsi qu'il y a très peu d 'écart avec le tarif moyen, comme nous 

pouvons le voir au tableau 4.1. Cette tendance s'accentue après 1993; la déviation standard 

n'est plus, en 1998, que de 3,5 % (Abusada, lllescas et Taboada, 2001, p. 40). Les seuls 

produits exceptionnellement protégés sont les produits agricoles locaux pour des raisons de 

sécurité alimentaire et afin de contrebalancer les prix des denrées alimentaires des grands 

pays industrialisés dont la production et l'exportation sont subventionnées et aidées. Ces 

mêmes produits venant de l'étranger sont imposés à 25 %. Dans les autres cas (84 % de 

l'univers douanier), le tarif moyen péruvien passe de 15 %en 1991 à 12 % en 1993 pour se 

stabiliser par la suite (ibid). La volonté du gouvernement de baisser encore plus rapidement 

les tarifs douaniers durant la décennie se bute rapidement au lourd coût fiscal qu'entraîne une 

telle politique (Vega, 1997, p. 51). L'indice pondéré des mesures non douanières (restrictions 

à l'importation, quota d'importation) reflète aussi l'absence totale d 'utilisation d' un 

quelconque outil de politique commerciale par rapport au reste de l'Amérique latine, illustrée 

par le tableau 4.1 suivant. 

Tableau 4.1 
Protection douanière et non douanière en Amérique latine 1991-1993 

Déviation standard du tarif 
douanier(%) 1991-93 ·:-·; 

Argentine 7 
Bolivie n.d 1 
Brésil 14,3 15 
Chili 0,4 1 

Colombie 2,3 6 
Equateur n.d 6 
Paraguay 4,6 8 

Pérou 0,0 4 
Venezuela 2,8 6 

Source: Paz Soldân et Carmen Rivera, 2000, tableau 9 et 10 

Dans un deuxième temps, on assiste à la destruction des supports aux exportations 

non traditionnelles à travers la fin du programme FENT (Fonds d'appui aux exportations non 

traditionnelles) et la réduction drastique du programme CERTEX (Certificat de 
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remboursement d'impôts à l'exportation) à moins de 10% du montant d'exportation (Rojas, 

1997, p. 216-217). De plus, ce dernier programme est dès lors ouvert à tous les types 

d'exportations incluant les exportations primaires, faisant qu'en bout de ligne l'appui aux 

exportations non primaires devient très faible (ibid). Les rabais douaniers, les subventions à 

l'importation ainsi que les restrictions à l'importation sont eux aussi éliminés (ibid., p. 215-

219). 

Le Pérou ne développe pas non plus de stratégie de promotion d'exportation de 

produits non traditionnels visant à aider les entreprises durant la décennie 1990. César A. 

Peiiaranda, ancien haut fonctionnaire durant la première phase du gouvernement Fujimori 

(1990-1992), soulignait en 1996 que le Pérou aurait dû mettre en place au plus vite une 

politique de promotion des exportations afin de réellement transformer le Pérou en «une 

économie pro-exportatrice» (Peiiaranda, 1996, p. 23). Pour Carol Wise, le Pérou n'a en fait 

développé aucune stratégie de promotion d'exportation ni d'autres incitations à l'exportation 

jusqu'à aujourd'hui (Wise, 2003, p. 235). L'industrie manufacturière et les exportateurs non 

traditionnels ont donc été les secteurs les plus touchés par les réformes d'ouverture 

économique (Gonzales de Olarte, 1998, p. 116, Jiménez, 2000b, p. 57). 

En conclusion, l'approche prise par le gouvernement d'Alberto Fujimori a été 

radicale. Il n'y a pas eu, contrairement à ce qui s'est produit en Colombie et au Venezuela, de 

planification ni d'étapes dans l'application des réformes économiques qui auraient pu amener 

un ajustement progressif des facteurs de production. Les réformes néolibérales visaient avant 

tout le retrait de l'intervention étatique de l'économie réduisant à néant la politique 

industrielle. La stratégie économique du nouveau gouvernement visait le retour au modèle 

exportateur primaire et une ouverture radicale de l'économie délaissant l'appui au secteur 

industriel. Les tarifs douaniers a ont été baissés au maximum sans discernement sectoriel. La 

concentration du pouvoir politique entre les mains du président a facilité l'application des 

diverses réformes. 
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4.1.3 Le conflit de vision d'intégration entre le Pérou et le bloc semi-volontariste 

En 1992, le Pérou annonce qu'il sort du Pacte andin alors que le ministre de 

l'Économie Carlos Bolofia déclare son désintérêt envers ce «club de pays pauvres» (Mazurek, 

2000, p. 13). Le ministre péruvien de l'Économie va traiter les autres membres du Pacte 

andin de «protectionnistes, mercantilistes et d'être accrochés au passé» (Garda Belaunde, 

1997, p. 49). 

Cette crise résulte avant tout de l'opposition entre deux groupes; d'un coté, un bloc 

semi-volontariste formé du Venezuela, de la Colombie et de l'Équateur qui est en faveur 

d'une politique industrielle active impliquant un tarif extérieur volontariste, et de l'autre, le 

Pérou et la Bolivie qui ne cherchent qu'une seule intégration de type libérale axée sur le 

libre-échange, comme le soulignent Echavarrfa et Gamboa: 

The overall objectives of trade policy proved a divisive issue, as Bolivia and Pern 
advocated more aggressive free trade reform, while Colombia and Venezuela held a more 
protectionist stance on "industrialist grounds", arguing that higher tariffs would be still 
necessary to encourage the formation of a stronger industrial base. (Echavarrfa et 
Gamboa, 2004, p. 150)42

. 

Les deux arguments du Pérou pour justifier sa suspension temporaire et partielle du 

TECA en 1992 sont, d'une part, la différence entre sa propre vision de l'intégration régionale 

et celle des pays membres plus volontaristes et, d ' autre part, des facteurs que le Pérou 

considère comme étant des distorsions de la compétition au niveau douanier, mais aussi au 

niveau des subventions à l'exportation (Basombrfo et Gonzalez-Vigil, 1993, p. 24/3
. 

Nous avons vu que le Pérou a une politique et une conception de l'intégration 

régionale très libérale en 1992, et qui s'oppose à la vision des leaders du groupe, la Colombie 

et le Venezuela. 

42 Cet élément est aussi souligné par Ocampo et Esguerra (1994, p. 125). 

43 La questi on de l'uniformisati on des politiques de soutien aux exportations a aussi été un élément important 
de discorde que nous n'analyserons cependant pas dans le cadre de ce mémoire. 
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Dans la vision du Pérou, le Pacte andin favorise les distorsions de la compétition en 

appliquant des tarifs douaniers variables en fonction du type de biens, ce qui protège 

préférentiellement certains secteurs de 1' économie de la concurrence de produits venant de 

l'extérieur de la ZLA. Le Pérou veut en effet un tarif extérieur commun (TECA) similaire à 

son tarif douanier qui n'a qu'un seul niveau, 15 %, et qui est donc «plat» (c'est-à-dire 

uniforme), et n'avantage donc aucun secteur économique en particulier. Le Venezuela et la 

Colombie, aux positions plus volontaristes, veulent un TECA échelonné avec certaines 

exceptions pour les secteurs industriels et agricoles (Chan Sanchez, 1997, p. 383). 

Comme nous pouvons le voir au tableau 4.1, la structure tarifaire péruvienne était 

déjà à la fin de 1991 beaucoup plus uniforme que celle des autres pays andins, à l'exception 

de la Bolivie, puisque le nombre de niveaux douaniers est plus faible que celui des autres 

pays de laCAN. Le niveau de 25 % est seulement appliqué sur certains produits agricoles et 

pétroliers; 87 % de l'univers douanier est alors imposé à 15% (Vega, 1997, p. 44). 

Tableau 4.2 
Structure tarifaire des pays andins en décembre 1991 

·Pays 

Bolivie 2 
Colombie 7 

Équateur 12 

Pérou 2 
Venezuela 6 

Source: Tello Vidal , 2004, tableau 9 

Pourcentage par ni veau 

5 et 10 % 
0, 5, 10, 15, 20, 35, 40% 
0,2,5, 7, 10, 12, 15,20, 
25,30, 35,40,50 % 
15 et 25% 
0,5, 10,15,20,25 % 

Ainsi, comme le souligne 1' économiste Carlos Aquino, le rejet péruvien du TECA 

résulte du refus de mettre en place une quelconque protection industrielle. Il affirme : «Ainsi, 

le problème de la non adoption du AEC par le Pérou est qu'à la différence de ses partenaires 

de la CAN, il n'a pas de politique industrielle qui prétende défendre son industrie. » 

(Traduction libre) (Entonces, el problema de la no adopci6n del AEC por parte del Pero es 



94 

que el pafs a diferencia de sus socios en el CAN no tiene una polftica industrial que pretenda 

proteger a su industria.)44
. (Aquino, 2001, p. 75). 

L'absence de politique industrielle au Pérou, qui aurait pu offrir une protection 

tarifaire à certains secteurs industriels, est liée à la stratégie économique du gouvernement 

qui cherche un retour du modèle exportateur primaire. Cet élément permet d'expliquer 

pourquoi le pays a toujours rejeté le TECA dont l'orientation première visait justement à 

stimuler le développement industriel régional. Mais, deux autres facteurs permettent 

d' expliquer la pérennité de la crise péruvienne. 

4.2 Les institutions andines et les arrangements institutionnels face à la crise péruvienne 

Les institutions régionales, comme nous l'avons souligné, sont importantes afin de 

garantir l'ordre du régime. Notre hypothèse à ce niveau est que les institutions andines ont 

plus géré la crise péruvienne que fait respecter le régime andin, marquant ainsi leur faiblesse. 

Cette «gestion de crise» explique pourquoi le statut de Pérou dans le Pacte andin est ambigu 

et se pérennise dans les années 1990. Cette ambiguïté découle du fait qu'officiellement le 

Pérou est membre du Pacte andin, mais qu'en réalité il n'a opté que pour la zone de libre­

échange. Pour comprendre comment ce statut partiel d'intégration a pu être établi, il nous 

faut mettre en évidence deux éléments. Dans un premier temps, nous présentons comment 

fonctionnent les institutions andines face au processus d'intégration. Dans un deuxième 

temps, nous voyons comment ces dernières ont réglé la crise et quel a été le rôle des pays 

leaders du processus d'intégration. 

44 AEC en espagnol signifie Arance! Externo Comun ou Tarif extérieur douanier commun en français. 
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4.2.1 Le fonctionnement institutionnel andin et le processus d'intégration régionale dans les 

années 1990 

La structure institutionnelle andine a toujours été de nature intergouvernementale 

malgré toute une série de modifications institutionnelles. Initialement, avec l'Acte fondateur 

de Carthagène, le Pacte andin comprenait deux institutions, la Commission andine et la Junte 

andine (Junta). La Commission andine était une structure intergouvernementale dont 

l'objectif était de faire avancer le processus d'intégration sur la base d'un consensus 

majoritaire alors que la Junte devait faire appliquer les résolutions prises par les États et 

devait, en théorie, jouir de pouvoirs supranationaux. (Malamud, 2004, p. 139; Bustamante, 

2004, p. 18). 

En pratique, la mise en place de mécanismes devant garantir une certaine 

supranationalité a toujours été mise de côté. Ainsi, la représentation de chaque État à la 

Commission andine a toujours fonctionné sur le principe de la stricte égalité des États malgré 

leur différence de taille en terme d'économie ou de population, affaiblissant ainsi les chances 

d'en arriver à un consensus, à la différence du modèle européen d ' intégration (Bustamante, 

2004, p. 18). La Junte, en tant qu'organe technique indépendant, devait recevoir l'accord 

unanime des États membres (ibid) . 

À partir de 1979, la structure institutionnelle a été quelque peu modifiée par l'ajout 

du Tribunal andin de justice et du Parlement andin. Le Parlement andin avait un rôle 

seulement consultatif et le Tribunal Andin de Justice comme fonction de faire respecter les 

engagements des États envers l'accord de Carthagène tout comme la Junte (ibid., p. 21). 

À partir de 1996, la structure institutionnelle andine changea de nouveau. La Junte fut 

éliminée pour être remplacée par le Secrétariat Général de la Communauté andine comme 

organe technique. La Commission andine perdit ses fonctions pour ne devenir qu' un organe 

devant promouvoir le processus d'intégration à travers ses décisions communautaires 

approuvant, désapprouvant ou amendant les décisions du Conseil Présidentiel Andin (ibid., p. 

23). Ce dernier va constituer la pièce centrale du nouveau Système d'Intégration Andin, selon 

---------------------
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Bustamante (ibid). Cette autorité, composée des différents présidents des pays membres, a 

pour fonction de diriger la politique d'intégration, de nommer les divers responsables des 

autres organes, et aussi de superviser et d 'examiner les politiques d ' intégration (ibid). 

Ce lourd appareillage institutionnel fait de la Communauté andine des nations le 

groupe d' intégration le plus institutionnalisé dans les Amériques (Malamud, 2004). 

Cependant, comme le souligne Andrés Malamud, le processus d ' intégration andin est en fait 

principalement guidé par les États, et ce, à travers le Conseil Présidentiel Andin : «As to 

Andean Community and whatever the appraisal regarding its performance, most autors agree 

that any lately success should be acknowledge to one major institutional actor: the Andean 

Presidential Council.» (Malamud, 2004, p. 148). 

De plus, la CAN procède souvent de manière intergouvernementale, sans respecter le 

droit communautaire andin, pour résoudre les conflits liés au non respect des mesures visant 

l' établissement du marché commun dans les années 1990, comme le souligne Casas Graega: 

In recent years, Jack of compliance with the targets set for the ACM in protocols or 
Andean legal provisions is demonstrating, to the participants themselves and to other 
international actors, the weakness of the process of building the Community. [ ... ) To 
prevent this Joss of credibility, the CAN is showing a preference for an 
intergovememental operation that bypasses Community law and lends greater flexibility 
and agility to the process. (Casas Gragea, 2002, p. 129)45

. 

Le système institutionnel andin demeure donc, bien avant d 'être supranational, un 

processus intergouvernemental . Le processus d'intégration est guidé par des j eux de 

pressions effectués par les États en fonction de leurs intérêts (Bustamante, 2004, p. 26) . La 

Commission andine, chargée de faire appliquer les mesures d' intégration, demeure en 

position de faiblesse face aux États membres, faute de réelles structures supranationales. 

45 Bustamente (2004, p. 25) soul igne ainsi la grande frustration des fonctionnaires du Tribunal andin de justice 
dont les décisions sont rarement appliquées. 
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4.2.2 Le statut particulier du Pérou dans les années 1990 et l'échec de la coercition 

Nous allons à présent nous attarder à expliquer les raisons pour lesquelles la crise 

péruvienne n' a jamais été réglée à travers l'analyse de l'impuissance de la Commission 

andine à faire appliquer l'ordre du régime andin. 

En 1992, le Pérou annonçait qu ' il rejetait la mise en place de la ZLA et du TECA. 

Après plusieurs tractations, la décision 321 de la Commission andine permit au Pérou de 

garder l'accès au marché andin en signant des accords de libre-échange bilatéraux avec tous 

les membres de la CAN, sans appliquer le programme d'établissement du TECA jusqu'en 

1993 (Basombrio et Gonzalez-Vigil , 1993, p. 38-39). Ce statut spécial a été par la suite 

repoussé jusqu'à la date butoir de la mise en place finale du TECA prévue pour le début de 

l'année 1995 (Abusada, Illescas et Taboada., 2001 , p. 161-162). 

Le tarif douanier andin ne devait pas, selon la décision 370 de 1994 servant de base 

au régime douanier du TECA, dépasser 20 %. Les produits taxés à plus de 20 % avaient 

temporairement été exclus et placés dans une liste d'exception46
. Comme nous l'avons vu, le 

Venezuela, la Colombie et l'Équateur avaient à ce moment une structure tarifaire plus 

diversifiée que le Pérou et même que celle prévue dans la décision 370. La différence entre le 

tarif douanier péruvien et celui des autres membres de laCAN devint par la suite l'enjeu de la 

décision 377 de la Commission andine de juin 1995 où le Pérou cherchait alors un 

mécanisme compensatoire à l'application intégrale du TECA (ibid., p. 163). Cette décision 

devait aussi permettre l'harmonisation des tarifs douaniers supérieurs à 10 % entre le Pérou et 

les autres pays andins et le retrait de certaines mesures de promotion d 'exportation au sein du 

Groupe andin (ibid)47
• 

46 Dans le cas colombien, certains secteurs industriels comme le textile, la pétrochimie, le cuir et l' automobile 
gardent des protections supérieures au TECA de 35 à 40% (Rajapatirana, 2000, p. 85). 

47 Les programmes de promotion d'exportation au sein du marché andin devaient être éliminés avec la zone de 
libre-échange andine, mais la Colombie et le Venezuela ont systématiquement rejeté ces points (Ocampo et 
Es gu erra, 1994, p. 126; Chan Sanchez, 1997, p. 383). 
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Cette stratégie de temporisation du Pérou, visant à conditionner son adhésion au 

TECA à l'application sans faille des normes communautaires par le bloc volontariste, permit 

au pays de garder son statut spécial et de ne pas augmenter ses tarifs douaniers. L'Équateur, 

le Venezuela et la Colombie ne respectèrent cependant pas la décision 377 que la 

Commission andine avait tentée d'imposer et qui les auraient obligés à dédommager le Pérou 

pour le non respect de certaines mesures non conformes au régime andin. La non application 

de cette décision rendait donc temporairement caduque l'obligation pour le Pérou d'appliquer 

lui-même le TECA (ibid). 

Mais, suivant l'échec de la décision 377 en décembre 1995, la Commission andine 

passa à une approche plus coercitive et donna au Pérou jusqu'au 31 décembre 1996 pour 

appliquer le TECA à travers la décision 387 (ibid., p. 164). Cette décision est importante car 

le maintien du statut partiel du Pérou dans le Pacte andin, c'est-à-dire son accès au marché 

andin, fut soumis à son intégration finale dans le TECA. 

La représentation péruvienne à la Commission andine, dirigée par le ministre 

Gustavo Cailleux, déposa alors une proposition demandant une baisse du TECA. Cette 

dernière fut durement rejetée par les autres membres du Pacte andin qui donnèrent un 

ultimatum de 45 jours au Pérou pour appliquer le TECA (Tello Vidal, 2004, p. 77). Le 11 

avril 1997, le président Fujimori annonça le retrait définitif du Pérou du Pacte andin. Il 

présenta très clairement dans son discours l'optique péruvienne visant la pleine ouverture 

commerciale, contrairement à une position andine protectionnisme considérée comme 

«dépassée» (ibid., p. 78). 

Notons que ce sont principalement les pressions de la Colombie et du Venezuela qui 

ont poussé le Pérou à annoncer sa sortie du groupe d'intégration: «Devant les pressions de la 

Colombie et du Venezuela, et devant l'impossibilité de la part du Pérou d'appliquer la 

structure échelonnée du TEC du Groupe andin, le gouvernement péruvien prendra la décision 

de ne pas continuer sa participation dans ce bloc commercial.» (Traduction libre). (Ante las 

presiones de Colombia y Venezuela, y ante la imposibilidad por parte del Pero de aplicar la 

estructura escalonada del AEC del Grupo andino, el gobierno peruano tom6 la decision de no 
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continuar participando en este bloque comercial.) (Abu sada, lllescas et Taboada, 2001, p. 

164). 

Cette menace de retrait complet du Pérou de la Communauté andine a constitué en 

fait une nouvelle stratégie de pression pour prolonger le statu quo afin de conserver l'accès au 

marché andin sans appliquer le TECA. La preuve la plus évidente de cette stratégie est que 

très rapidement, soit dès juillet 1997, le Pérou réintégra laCAN à travers la décision 414 de 

la Commission andine (ibid., p. 165). 

4.2.3 Le compromis de l'adhésion du Pérou dans le Pacte andin dans les limites de 

l'interdépendance économique: la flexibilité du régime 

L'interdépendance économique peut assurer une coopération minimale entre les États 

sur des thèmes de négociation (Issue Area) précis. La coopération intergouvernementale à ce 

niveau peut être à même d'assurer une adaptation flexible du régime à travers des 

arrangements institutionnels. Cependant, la problématique vient du fait que la nature de ces 

arrangements risque d'être limitée au seul maintien de cette interdépendance, sans respecter 

le régime complet. Comme nous l'avons vu, le bloc semi-volontariste a clairement refusé 

d'offrir une compensation au Pérou et a plutôt opté pour une approche coercitive qui a mené 

à l'annonce du retrait officiel du Pérou du Pacte andin en 1997. L'arrangement institutionnel 

entre le Pérou et le Pacte andin menant à la décision 414 résulte d ' un compromis stratégique 

entre le Pérou et le bloc volontariste andin, sur la base du maintien de l'interdépendance 

économique offerte par la zone de libre-échange. 

Comme l'a souligné Vega (1997, p. 51), le Pérou était alors confronté aux options 

suivantes: l'intégration complète, le retrait complet de la ZLA et du TECA ou une adhésion 

progressive. L'intégration complète du Pérou au groupe andin impliquait la participation 

totale à la ZLA et l'application du TECA. Cette dernière était impossible, vu la position 

inflexible du gouvernement et celles de puissants groupes économiques exportateurs opposés 
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au TECA. La place des acteurs privés est détaillée à la section 4.3. Le retrait complet de la 

ZLA et du TECA n'était pas non plus envisageable par les autorités de Lima. Il faisait perdre 

au Pérou l'accès préférentiel au marché andin, le poussant alors à renégocier des accords 

bilatéraux dont la signature n'était pas assurée. Un tel retrait aurait pu approfondir le déficit 

commercial du Pérou envers ses partenaires andins (ibid., p. 54). La dernière option pour le 

Pérou consistait en une adhésion progressive se limitant au renforcement de la zone de libre­

échange (ibid.). Le Pérou pouvait ainsi maintenir son faible tarif extérieur tout en gardant son 

accès à la ZLA. La question était de savoir si les autres membres accepteraient une telle 

situation. 

À ce stade, le conflit trouva un équilibre. En effet, les autres membres du Pacte andin 

n'avaient stratégiquement aucun intérêt à expulser le Pérou et à dévier les flux de commerce 

en direction de ce pays (Garcia Belaunde, 1997, p. 54). La décision 414 de 1997 fut donc un 

compromis qui prévoyait la réintégration du Pérou sous deux conditions: l'adoption d'un 

programme progressif de libéralisation des éléments non encore libéralisés (principalement le 

pétrole brut) et l'application complète du TECA par le Pérou remis à la fin 2005 (Frontaura, 

2004, p. 13). La Commission andine, dans un effort de maintien du régime andin, adopta la 

décision 415 en août 1997 visant à définir un calendrier pour l'adoption du TECA par le 

Pérou incluant l'homogénéisation graduelle des différences douanières concernant les 

importations d'intrants, de matières premières et de biens intermédiaires (Abusada, Illescas et 

Taboada, 2001, p. 165). Cette dernière ne fut cependant jamais respectée par le Pérou. 

C'était donc la victoire d'un certain statu quo tactique sur la base du maintien de la 

seule zone de libre-échange garante de la préservation de l'interdépendance économique. Le 

Pérou gardait l'accès du marché andin, et l'adoption de la structure douanière du TECA était 

encore une fois remise à plus tard. Le bloc semi-volontariste persista quant à lui à garder le 

Pérou au sein du groupe afin de ne pas dévier les flux de commerce. Cette attitude favorisa 

donc le maintien des accords existants aux dépends de l'application du régime complet. Dans 

ce cadre, c'est le régime andin qui a souffert puisque le Pérou était toujours à l'extérieur du 

TECA, menant donc le Pacte andin vers une Union douanière imparfaite. 
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En somme, trois éléments touchant directement aux institutions régionales sont à la 

source de la crise péruvienne face au processus d'intégration andin. Dans un premier temps, 

les résolutions de la Commission andine ne furent pas appliquées par les pays leaders du 

groupe d'intégration, ce qui causa un profond problème d'équité dans Je processus 

d'intégration. La Colombie et le Venezuela guidaient le processus d'intégration sans 

totalement respecter la structure du TECA, ni certaines autres mesures de réglementation de 

la compétition relative à la zone de libre-échange. Ils respectaient certes la structuration du 

TECA, mais pas sa composition exacte et tentaient tant bien que mal d'imposer au Pérou, 

marginalement à la Bolivie et à l'Équateur qui jouissaient du statut de «pays moins 

développés», leurs propres structures tarifaires sur lesquelles ils s'étaient entendus 

bilatéralement en 1991. Deuxièmement, la Commission andine n'a pas été à même de 

pousser les États du bloc volontariste à offrir une compensation au Pérou pour 1' application 

complète du régime. Le plus troublant est que ces compensations devaient faire partie du 

régime initial, ce qui peut expliquer la grande frustration du Pérou. Troisièmement, alors que 

l'arrangement institutionnel s'est limité au seul maintien des flux de commerce avec le Pérou, 

le régime serni-volontariste andin est devenu diffus et l'intégration andine a évolué vers une 

sorte d'intégration «à la carte». Les leaders du processus d'intégration ont donc préféré le 

maintien des flux de commerce à l'application complète du régime par le Pérou. 

Avec la décision 535 de la CAN de 2002, les autres membres du Groupe andin 

semblent avoir finalement atteint un consensus sur l'intégralité de leur structure tarifaire. La 

Colombie et le Venezuela ont donc réussi à imposer leur structure tarifaire aux autres 

membres du Groupe andin lors des négociations commerciales. La question du statut 

péruvien demeure toutefois toujours dans l'impasse. 

4.3 La crise du Pérou dans le Pacte andin et la place des acteurs privés 

Se restreindre à l'analyse des deux facteurs précédents ne permet pas de comprendre 

totalement les raisons pour lesquelles le Pérou resta durant les années 1990 dans une situation 
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si défavorable à ses industries et à ses exportateurs non traditionnels. Pour l'appréhender, il 

nous faut entrer dans l'économie politique nationale du Pérou dans les années 1990. Nous 

allons à ce niveau observer comment une nouvelle coalition entre le gouvernement et le 

secteur privé va bloquer les demandes des secteurs industriels. 

Les acteurs privés nationaux tenaient une place importante dans la réussite des 

réformes économiques tout autant que dans l'évolution des processus d'intégration, surtout 

s'ils étaient proches du gouvernement. Afin d'expliquer pourquoi le Pérou a rejeté le tarif 

extérieur commun, il est donc important de répondre à trois questions, soit: 1) qui sont les 

acteurs privés proches du gouvernement c'est-à-dire ceux, comme le souligne Hector 

Schamis, qui forment une coalition favorable aux réformes économiques? 2) qui sont les 

secteurs isolés au niveau politique (les perdants)? et 3) quels sont les intérêts des deux 

factions par rapport au débat sur l'intégration au Pacte andin et les avantages et désavantages 

qu'ils tirent de la position péruvienne face au TECA? 

4.3.1 Les coalitions d'acteurs privés et le gouvernement Fujimori 

Avec la fin des années 1980, le modèle primaire exportateur s'est terminé par la 

victoire de la coalition pro ISI avec l'élection d'Alan Garcia en 1985, tel que souligné au 

chapitre II. 

Un puissant courant favorisant l'ouverture économique a surgi au Pérou vers la fin 

des années 1980. ll associa les difficultés économiques du pays durant cette décennie à 

l'influence des partis qui ont favorisé l'adoption de politiques, appelées péjorativement 

mercantilistes, appuyant les secteurs manufacturiers et les exportateurs non traditionnels liés 

à l'ISI (Cotler et Grompone, 2000, p. 20-21). Les figures intellectuelles les plus visibles de ce 

nouveau courant étaient l'économiste bien connu Hernando de Soto et l'écrivain Mario 

V argas Llosa, candidat aux élections de 1990. 
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Mais ce courant était aussi soutenu par une puissante alliance réunissant les grands 

exportateurs de produits primaires et le secteur bancaire sur lequel s'appuyait le 

gouvernement d'Alberto Fujimori (ibid., 103-104). Francisco Durand a ainsi souligné que 

deux acteurs nationaux, l'armée et les secteurs économiques favorables à l'ouverture 

économique ont assuré la réussite des réformes néolibérales en formant un pacte néolibéral 

autoritaire (Durand, 2003, Chap .8). Cette alliance s'opposa aux secteurs économiques liés à 

l'ISI qui n'avaient plus l'appui du gouvernement. 

Durant les années 1990, le retour du modèle exportateur pnmmre a fortement 

favorisé les grands exportateurs de produits primaires dont les activités explosaient. Les 

secteurs primaires exportateurs profitèrent même de mesures fiscales, surtout dans les 

secteurs minier, pétrolier et gazier de plus en plus sous le contrôle de firmes étrangères 

(Iguifiiz, 1998, p. 33, Thorp et Zevallos, 2001, p. 24-25). En contrepartie, les secteurs 

industriels furent affectés par la position du Pérou dans le Groupe andin, par la brusque 

ouverture économique et par la disparition de toute politique industrielle. Les années 1990 

marquèrent donc une transition en faveur d'une coalition d'acteurs privés qui favorisait 

l'ouverture économique comme le souligne Francisco Durand: 

In the early 1990s, after 15 years of continuing crisis and severa! attempts to liberalize 
the economy, the structural map of business changed. Power gradually shifted in favour 
of traditional exporters, non-traditional exporters, importers and the newly formed 
diversified banking conglomerates. A new pro-exporting coalition progressively 
developed with the support of multilateral organizations and international banks. 
(Durand, 1999, p. 39). 

On peut schématiquement définir deux grandes coalitions d'acteurs privés aux intérêts 

opposés, chacune réunie sous la forme d'association patronale (gremios), dans les années 

1990 soit: les industriels des divers secteurs manufacturiers réunis sous l'égide de la Société 

Nationale des Industries (SNI) et les exportateurs non traditionnels réunis dans l' ADEX 

(Association des Exportateurs). Les demandes de ces secteurs ont été largement ignorées par 

Je gouvernement (Cotler, 1998, p. 25). Ces deux associations, qui avaient tiré avantage des 
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politiques d'ISI, furent très critiques des politiques gouvernementales, comme le rapporte 

Moisés Arce48
: 

In contrast, other gremios, including the Association of Exporters (Asociaci6n de 
Exportadores, ADEX), which groups exporters of nontraditional goods, and the SNI, 
were more critical of the govemment. Both gremios represented a large number of 
manufacturing companies and generally bad not been able to adjust quickly to the 
emerging market rules. (Arce, 2003, p. 344). 

De l'autre côté, nous retrouvons les associations patronales exportatrices de produits 

traditionnels primaires (extraction minière et pétrolière, pêche et agriculture traditionnelle) 

réunies sous la SNE (Société Nacionale des Exportateurs) qui devient la COMEXPERU 

(Société du commerce extérieur péruvien) en 1998. Cette association représente 75 % des 

exportations péruviennes dans la décennie (Cotler, 1998, p. 22) . Comme le souligne 

Francisco Durand, ces associations ont une grande influence sur le gouvernement: 

Les assoCiatiOns patronales proches du regime, particulièrement les financiers - la 
banque, l'assurance, les AFPs et les exportateurs : SNMP (Société Nationale des mines et 
du pétrole, je souligne) et la COMEX -, peuvent compter sur un accès et une influence 
tant sur les ministres importants que dans les cercles de pouvoir, dans le MEF (Ministère 
de l'Economie et des finances, je souligne) et la Présidence. (Traduction libre)49

. 

Ces dernières sont aussi celles qui profitent de l'ouverture économique, comme le 

souligne Tanaka: «Fujimorismo bad mainly the support of the "winners" of the reform 

process: those sectors of the business community linked to large-scaled mining interest, 

finance, and commerce that benefited from trade liberalization, privatization, and foreign 

investment.» (Tanaka, 2003, p. 227). 

48 Ici Moisés Arce range les exportateurs non traditionnels dans l'alliance s'opposant au gouvernement comme 
le soutient aussi Francisco Durand dans son dernier ouvrage (Durand, 2003). Un schéma complet de l'évolution 
des coalitions gouvernement-secteur privé entre l'administration Garcia et Fujimori se trouve en Annexe III. 

49 Los gremios cercanos al régimen, particularmente los fïnancieros -bancos, seguros y AFPs- y los 
exportadores- SNMP y COMEX- cuentan con acceso e influencia tanto en los ministros de lfnea como en los 
centros del poder, en el MEF y la presidencia. (Durand, 2003, p. 393). 
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Cette influence s'est aussi faite sentir au niveau de la Confédération Nationale des 

institutions d'entreprises privées (CONFIEP) réunissant l'ensemble du patronat péruvien50
• 

En 1992, l'homme d'affaires Jorge Carnet, alors président de la CONFIEP où les intérêts des 

secteurs exportateurs primaires étaient très fortement représentés, a été nommé ministre de 

l'Économie et des Finances après le renvoi de Carlos Bolofia, considéré comme trop 

«technocrate». Ceci marqua ru.ns1 l'ascendant de cette coalition sur la politique du 

gouvernement, comme le souligne Arce: 

Camet's lenglty tenure as ffilm ster of finance was perhaps explained in part by the 
coïncidence of his appointment with presidents of the CONFIEP who represented 
gremios (business groups) that held more mobile factors and thus benefited more from 
market restructuring such as Arturo Woodman (1994-1995) from the National Exporters 
Society (Sociedad Nacional de Exportadores, SNE), Jorge Picasso (1996-1997) from the 
Peruvian Banking Association (Associacion de Bancos, ASBANC), and Manuel 
Sotomayor (1998), from the National Fishing Society (Sociedad Nacional de Pesqueria), 
SNP). While ASBANC grouped the financial sector, both SNE and SNP the represented 
exporters of traditional goods (primarily extractive economie activities, including mining 
and fishing) . Because these gremios were open to the new open economie mode!, 
business demands on the govemment were inherently Jess hostile or conflictive, and thus 
the govemment was more inclined to accomodate them. Sorne observers noted that 
Carnet bad actually "hand picked" Woodman, Picasso and Sotomayor to lead the 
CONFIEP. (Arce, 2003, p. 343-344). 

Les liens entre la coalition pro-ouverture économique, associée aux exportateurs de 

biens primaires, et le gouvernement jusqu'à la toute fin des années 1990 furent quasi 

symbiotiques, ce qui provoqua la scission des industriels de la CONFIEP5 1
• Seules les 

difficultés économiques du pays à la fin de la décennie et l' approche des élections prévues 

pour 1' an 2000 menèrent à un changement d'alliance progressif tel que Je souligne Arce : 

50 La CONFIEP, jeune association devant représenter l'ensemble du patronat péruvien, a été un acteur 
important du front commun du secteur privé contre les politiques économiques erratiques du président Garda à la 
fin de son mandat (Durand, 1999, p. 41). 

51 Cette organisation, dominée par la coalition des secteurs économiques favorables à l'ouverture économique, 
s'est fragmentée dès 1997. La SNI ainsi que l' ADEX se sont retirées au début 2001, considérant que l'association 
était trop proche du gouvernement et des secteurs primaires exportateurs (Tanaka, 2003, p. 229; Arce, 2003, p. 
344). Dans ce contexte, les exportateurs traditionnels se sont progressivement réunis sous une nouvelle 
association. L'ancienne SNE a changé de nom en 1998 pour celle de COMEX (Société du commerce extérieur du 
Pérou) en 1998. 
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«Both the electoral calendar and growing doubts about the benefits of the market mode! 

itself, which intensified in the late 1990s, served to encourage shifts in the balance of power 

between technocrats and populists, as weil as changes in the state-business coalition from 

traditional exporters to industrialist.» (Arce, 2003, p. 340). 

Mais ce revirement ne s'est vraiment amorcé qu'avec la nomination de Joy Way à la 

tête du ministère des Finances au milieu de l'année 1999, avec le soutien des secteurs 

industriels, et dans un contexte préélectoral (Arce, 2003, p. 346-348). Le revirement n'a 

jamais pu se concrétiser alors que le régime de Fujimori tombait en 2000. 

On peut ainsi conclure que les exportateurs de biens primaires ont constitué durant 

toutes les années 1990 la coalition qui a appuyé les réformes, tout en étant favorisée par le 

gouvernement aux dépends des secteurs industriels. Les demandes des exportateurs non 

traditionnels et des industriels réunis respectivement sous l' ADEX et la SNI ont été 

systématiquement ignorées par le gouvernement. Nous allons à présent voir comment cet 

alignement du secteur privé a influencé le gouvernement dans sa politique tarifaire et 

d'intégration au Groupe andin. 

4.3.2 Les groupes économiques et la politique tarifaire 

Certains économistes ont affirmé que l'adoption d'un tarif douanier national 

uniforme a comme avantage de limiter l'influence des groupes économiques rentiers peu 

dynamiques et peu productifs (Panagariya et Rodrik, 1993). Cette politique a été promue par 

diverses institutions internationales telles la Banque mondiale et le Fonds monétaire 

international (FMI), comme le soulignent les mêmes auteurs. L'argumentaire principal de ces 

deux économistes repose sur l'idée très simple que moins il y a de secteurs économiques qui 

tirent avantage d'une structure tarifaire différenciée, moins les groupes économiques feront 

pression pour obtenir les avantages d'une structure tarifaire diversifiée. L'argument est 

séduisant mais minimise deux éléments. Primo, tous les secteurs économiques n'ont pas 
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forcement avantage à avoir une structure tarifaire plate surtout si ce sont des industriels dont 

la compétitivité repose sur des protections douanières. Secundo, cette hypothèse ne répond 

pas à la question de savoir si certains secteurs économiques ont plus avantage à avoir une 

structure douanière uniforme plutôt qu'une structure douanière différenciée. En d ' autres 

termes, toute structure tarifaire peut être à l'avantage de certains secteurs économiques, cela 

dépend des activités du secteur en question. TI n'existe pas, selon nous, d ' «optimum du tarif 

douanier» permettant au gouvernement d'échapper aux pressions de groupes économiques, 

contrairement à l'argumentaire de Panagariya et Rodrik. Le cas de la crise du Pérou dans le 

Pacte andin nous en procure un excellent exemple. 

Comme nous l'avons dit, l'adoption d'une structure douanière uniforme a été un 

élément important de la nouvelle politique économique péruvienne. Le ministre Carlos 

Bolofia, au début des années 1990, a justifié l'adoption du tarif douanier plat avec le même 

argument que Panagariya et Rodrik: la nouvelle structure tarifaire réduirait les pressions 

exercées par les «groupes économiques rentiers» (Tâvara, 1994, p. 15, Vega, 1997, p. 44). 

Pour les industriels, bien que relativement favorables à l'ouverture économique, un 

tarif douanier plat était inacceptable, comme le souligne Francisco Durand: «ln a 1991 

meeting with Minister Bolona, SNI made it clear that industrialist supported the economie 

orientation but opposed the flat trade tariff and complained about excessive taxes and rigid 

labour legislation, two of the areas where the government promised changes [ . .. ]» (Durand, 

1999, p. 43). 

De plus, Moisés Arce souligne bien que la coalition industrielle (SNI) avait demandé 

au gouvernement de changer la structure tarifaire, mais qu'elle s'est butée à la coalition des 

exportateurs de biens primaires et aux technocrates du gouvernement: 

On repeated occasions, for instance, SNI President Farah defended local manufacturing 
as opposed to extractive activities such as mining and fishing because the former, he 
argued, created jobs. In response, the president of CONFIEP Manuel Sotomayor (from 
the National Fishing Society) indicated that "the role of business was not to create jobs, 
but wealth". For technocrats in the ministry of finance, including sorne business leaders, 
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Farah incamated the "antichrist" of market policies because of his repeated requests for 
greater protectionism in the form of a higher, more differentiated system of trade tariffs. 
(Arce, 2003, p. 343). 

À l'opposé, le secteur pnma1re exportateur appuyait au maximum l'ouverture 

économique et le tarif douanier plat, comme le souligne Alan Fairlie Reinoso: 

For example, primary sectors grouped in the National Society of Mining and Petroleum 
or the Society of Foreign Trade (COMEX) support the reform policies, advocating full 
market liberalization and flat tariffs while opposing differentiai or promotion policies. 
Similarly, since they favour markets outside the region, these sectors focus on 
negotiations in the WTO and FTAA and with APEC and the EU, while downplaying the 
importance of regional integration agreements. (Farlie Reinoso, 2004b, p. 184). 

Pour la coalition SNI-ADEX, les tarifs douaniers devaient être échelonnés pour 

assurer la compétitivité de l'industrie et de ses exportations, alors que pour la SNE 

(COMEX), il ne devait pas y avoir de discrimination par secteur car tous devaient être 

compétitifs (Ochoa Castillo et Quispe Martfnez, 1996, p. 78). 

A ce sujet, on peut conclure que, pour les industriels, un tarif bas et uniforme 

s'opposait à leurs demandes. En contrepartie, les groupes exportateurs de matières premières 

étaient favorables à un tarif douanier plat. De plus, nous avons pu voir que les associations 

exportatrices de matières premières étaient très proches du gouvernement, plusieurs membres 

en étaient issus. Nous allons à présent voir comment les deux coalitions se sont affrontées sur 

la question du TECA. 

4.3.3 Les secteurs économiques péruviens face au TECA 

Les secteurs économiques péruviens ne sont pas restés insensibles à la question de 

l'adoption de l' Union douanière impliquant l'établissement du Tarif extérieur commun andin 

(TECA). Comme nous l'avons mentionné au Chapitre III, les coûts du rejet du TECA par le 
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Pérou ont été supportés par Je secteur manufacturier et les exportateurs non traditionnels dont 

la production était destinée à la région andine. Il est donc logique que les secteurs industriels 

soient en faveur du TECA, et que, comme Je souligne Jorge Vega, les exportateurs de biens 

traditionnels réunis sous la SNE s'y soient opposés: 

Influential business interests oppose the uniform tariff policy. The National Association 
of industries (SNI), the business association representing Peru's Jeading industries, has 
been a strong supporter of the CET (Common Extemal Tariff, je souligne) and an 
outspoken cri tic of the uniform tariff po licy. It views the CET as an opportunity to ob tain 
higher effective rates that would be possible with a uniform rate. Not al! business groups 
agree, however. The National Association of Exporters (SNE), for example, maintains 
that a uniform tariff should be adopted and proposed a rate of 10 percent. (Vega, 1997, 
p. 51). 

Mario Tello Vidal souligne aussi qu'au plus fort de la crise péruvienne, soit durant 

l'année 1997, l'ADEX (représentant des exportateurs non traditionnels) soutenait que Je 

Pérou devait appliquer le TECA afin d'obtenir certains intrants moins chers pour profiter des 

mêmes avantages que les autres industriels du groupe d'intégration (Tello Vidal, 2004, p. 75). 

Face à ce manque de consensus au sein du secteur privé, les associations patronales en faveur 

du TECA ne furent pas en mesure d'influencer Je gouvernement (Vega, 1997, p. 51). 

On peut donc comprendre facilement l'opposition des secteurs industriels péruviens 

de la SNI et de l' ADEX au tarif national péruvien plat et leur soutien à la structure 

échelonnée andine, mais comment expliquer la position des exportateurs traditionnels en 

faveur de la structure péruvienne nationale plate et contre le TECA? Pour cela, il est 

important de revenir à la question des protections effectives et à ce que l'adoption d'une 

structure échelonnée aurait représenté pour les secteurs exportateurs de biens primaires. Trois 

raisons peuvent expliquer le rejet du TECA par les groupes exportateurs primaires. 

Premièrement, avec la structure échelonnée du TECA, comme nous l'avons souligné, 

les industriels et les exportateurs non traditionnels auraient été avantagés car leurs protections 

effectives auraient directement augmenté par l'application d'un tarif de 20 % (versus la 

structure plate de 12% péruvienne) sur les activités industrielles les plus avancées, mais aussi 

- - ---- ---------------------------
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par la réduction du tarif douanier sur les matières premières et les intrants. Cependant, les 

secteurs primaires, eux, ne recevaient alors qu'une protection inférieure au tarif national 

péruvien. Cela veut donc dire que les exportateurs primaires (traditionnels) furent 

soudainement moins avantagés face à la compétition étrangère, à la suite de la baisse de leur 

protection effective. Le calcul d' Abusada, Illescas et Taboada (2001), relativement à la 

structure douanière effective péruvienne en 1997, souligne clairement cet élément que nous 

illustrons dans le tableau 4.3. Nous avons retenu les principaux secteurs d'exportations 

traditionnelles soit: les produits agricoles de base, le pétrole brut (non raffiné), l'extraction 

minière de base et celle des minerais non métalliques. On peut y voir clairement que si le 

TECA avait été adopté, ces secteurs auraient aussitôt perdu une partie de leur protection 

effective. L'interprétation de la protection effective suggère donc que si le TECA avait été 

adopté par le Pérou, les exportateurs primaires auraient été perdants, car au niveau national, 

ils auraient inévitablement dû subir une compétition plus intense d'importation de produits 

venant de J'extérieur de la zone andine qui auraient approvisionné les secteurs manufacturiers 

transformateurs de produits miniers ou pétroliers ainsi que les transformateurs de certains 

produits agro-alimentaires. Dans le cas de la production pétrolière, partiellement privatisée, 

une telle alternative aurait aussi été contraire à la politique de substitution d'importation du 

gouvernement. 

Tableau 4.3 
Protection effective des secteurs traditionnels péruviens face au TECA en 1997 

Agroalimentaire 15,5% 10,3 % 
Pétrole brut 12,0% 8,0% 

Extraction minière 11,9% 7,8 % 

Minerais non métalliques 12,0% 3,0 % 
Source: Abusada, Illescas et Taboada, 2001, tableau V.4.3 

De plus, à la suite de l'application du TECA, certains biens industriels finis 

(machineries extractives, équipements agricoles, etc.) que les secteurs primaires exportateurs 

utilisaient dans leur production seraient devenus plus chers. Les chiffres que nous avons 

présentés ne peuvent pas prendre en compte cet élément «ex post» puisque l'augmentation de 
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la valeur des intrants ne peut être calculée qu'une fois le TECA appliqué. Cet élément est très 

important et les exportateurs primaires successivement réunis sous la SNE puis la 

COMEXPERU justifient leur opposition au TECA par cet argument. La COMEXPERU 

souligne ainsi: 

Ce que nous ne pouvons accepter, c'est l'imposition de conditions qui vont à l'encontre 
de la stratégie commerciale du Pérou, comme un Tarif Extérieur Commun qui ne 
correspond qu'aux nécessités de la Colombie et du Venezuela et qui rendrait plus chères 
nos importations, par exemple, en élevant le tarif douanier de certains intrants que le 
Pérou emploie et que le reste de la CAN produit, affectant les producteurs péruviens. 
Parmi les industries affectées se retrouveraient l'agriculture, les mines, le bétail, la 
construction et la publicité[ . .. ] ll est maintenant temps que le Pérou pense en priorité au 
Pérou. (Traduction libre/2

• 

Finalement, il est possible que dans l'hypothèse où le Pacte andin eut décidé, bien 

que cela ait été très improbable, d'appliquer la structure uniforme péruvienne, les autres pays 

du Pacte andin non producteurs de certains produits primaires péruviens auraient 

soudainement dû favoriser les importations péruviennes primaires. En effet, ils auraient dû 

·appliquer un tarif douanier de 12 % sur ces produits s' ils venaient de l'extérieur de la zone 

(moyenne du tarif péruvien en 1997) au lieu d'imposer un tarif douanier nominal de 0 à 5 % 

sur ces produits, comme c'est le cas dans la structure du TECA. 

Il est donc clair que les exportateurs traditionnels de biens pnmaires péruviens 

n'avaient et n'ont toujours aucun intérêt à appliquer la structure douanière du TECA qui ne 

les avantage pas. Leur position est tout à fait conforme à leurs intérêts. Il n'est donc pas 

étonnant que le gouvernement Fujimori n 'ait pas appliqué le TECA puisque ce dernier ne 

répondait pas aux intérêts des groupes exportateurs primaires alliés à son gouvernement. 

52 Lo que no podemos aceptar es la imposici6n de condiciones que van contra la estrategia comercial peruana, 
como un Arance! Externo Comun (AEC) que s6Jo corresponde a las necesidades de Colombia y Venezuela y 
encarecerfa nuestras importaciones pues, por ejemplo, elevarfa el arance! de algunos insumos que el Peru emplea y 
que el resto de la CAN produce, perjudicando a los productores peruanos. Entre las industrias perjudicadas se 
encontrarfan la agricultura, rrùnera, ganaderia, construcci6n, publicidad, etc. [ ... ] Y a es tiempo que Peru piense 
primero en el Peru. (COMEXPERU, 2005). Notons que cette prise de position de la COMEXPERU concernant 
l'augmentation possible des coûts des intrants pour leurs activi tés avec J'adoption du TECA a été la même que 
celle soutenue par J'ancienne SNE. (Tapia Rocha, 1995, p. 148) 
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Face au manque de consensus au sem des acteurs privés, les pressions des 

associations patronales de la SNI et de l' ADEX en faveur du TECA resteront sans effet. Le 

gouvernement préférera donc tout simplement soutenir la coalition exportatrice primaire avec 

qui il a fait alliance, qui soutient sa politique économique et qui tire les plus grands avantages 

des réformes économiques et du rejet du TECA. 

4.4 Conclusion 

Trois éléments expliquent la non participation du Pérou au TECA. Le premier est 

l'orientation économique que le pays a décidé de prendre dans sa politique économique dans 

les années 1990. Le retour du modèle exportateur primaire et la mise à terre de toute politique 

industrielle ont poussé le Pérou à préférer une intégration se limitant à la zone de libre­

échange plutôt que l'implantation du TECA qui aurait demandé de planifier des protections 

douanières sectorielles. 

Puis, nous avons vu que la pérennisation de la crise péruvienne d'intégration au Pacte 

andin provient de la trop grande flexibilité du régime andin, marquant son incapacité à faire 

respecter l'ordre du régime. En effet, malgré une approche coercitive visant à faire planer la 

menace d'exclure le pays du Pacte andin, le Pérou a maintenu sa position allant jusqu'à 

annoncer officiellement son retrait du groupe d'intégration. Le plus troublant est que les pays 

learders du groupe d'intégration n'ont pas cherché à trouver un terrain d'entente dans le cadre 

du respect du régime andin lui-même, comme le voulait la Commission andine. Le Venezuela 

et la Colombie n'ont pas prêché par l'exemple en refusant d'uniformiser certains éléments 

tarifaires ne respectant pas exactement le TECA ou en refusant d'éliminer leurs subventions 

aux exportations à l'intérieur du marché andin, ce qui était pourtant contraire aux ententes du 

protocole de Quito. La résolution du conflit s'est donc soldée par la seule intégration du pays 

à la zone de libre-échange. Ce compromis reflète bien un processus d'adaptation flexible du 

régime andin. Au lieu de voir un de ses membres sortir complètement du régime, le bloc 

semi-volontariste et la Commission andine ont préféré laisser de côté l'application du TECA 
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par le Pérou pour maintenir les arrangements déjà en place. Le maintien de la zone de libre­

échange a donc été plus important pour le régime andin que l'application sans faille du 

TECA. Cet élément ne constitue pas une première puisque le régime andin, en accordant des 

statuts de pays «sous-développés», avait déjà permis à l'Équateur et à la Bolivie de déroger 

au TECA. 

Finalement, nous avons clairement vu que la position péruvienne face au TECA 

s'explique aussi par l'économie politique des réformes économiques des années 1990. Le 

secteur primaire exportateur est l'allié du gouvernement Fujimori dans les années 1990, 

renversant ainsi l'alliance du gouvernement avec les industriels sous l'administration Garcia. 

Les industriels et les exportateurs non traditionnels ont continuellement été mis en retrait par 

la nouvelle administration, ignorant ainsi leurs demandes pour un tarif douanier échelonné 

contrairement à ce qui s'est passé au Venezuela et en Colombie dans les années 1990, comme 

nous l'avons vu au chapitre III. Cette confrontation s'est aussi prolongée au niveau de 

l'adoption du TECA. Les secteurs primaires exportateurs ont toujours rejeté l'adoption du 

TECA, car ce dernier allait contre leurs intérêts économiques. Il n'est pas non plus étonnant 

que le gouvernement n'ait pas été enclin à entrer dans l'Union douanière andine. Une telle 

décision aurait pu affecter l'appui politique des grandes associations patronales 

d'exportations primaires dont plusieurs membres du gouvernement étaient issus. 



CONCLUSION 

Ce mémoire visait à comprendre, avec une approche d' économie politique 

internationale, la crise du Pérou au sein du Pacte andin dans les années 1990 et ses 

conséquences. Notre hypothèse principale était que cette crise résulte d ' une confrontation 

entre deux conceptions; soit une où l'intégration régionale se limite à l'adoption d'une simple 

zone de libre-échange versus une autre, plus profonde, visant une intégration semi­

volontariste avec comme objectif le développement régional de certains secteurs industriels. 

L'histoire économique du Pérou montre que le libre-échange et la dépendance à 

l'exportation de matières premières n'ont j amais assuré le développement économique du 

pays. La mise en place au Pérou d'un modèle d'ISI, appuyé par un État développementaliste 

en 1968, soit de vingt à trente ans après les autres pays d ' Amérique latine, n' a cependant pas 

permis de développer une base industrielle forte, autonome et expottatrice malgré la mise en 

place de batTières tarifaires protectrices. Après les réformes économiques du gouvernement 

Fernando Belaunde Terry (1980-1985) favorisant une réouverture de l'économie, la nouvelle 

administration d'Alan Garda (1985-1990) tenta une réactivation de l' économie et du modèle 

d'ISI pour faire face à la crise des années 1980 mais sans succès. L' économie péruvienne, à 

la fin des années 1980, s'est retrouvée dans une condition catastrophique, rongée par une 

inflation galopante et par le poids de la dette extérieure. La détérioration des termes de 

l'échange, le poids de la dette publique, le manque de continuité et de planification des 

politiques économiques interventionnistes ont mis définitivement un frein à l'ISI au début des 

années 1990. 

Le nouveau modèle économique péruvien des années 1990 s'est inspiré du modèle 

exportateur primaire des années 1950 basé sur l'exportation de matières premières comme 

source de développement. Ce modèle a été mis en place par un régime autoritaire jouissant de 
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l'appui d'un nouveau courant libéral et des secteurs de l'économie liés à l'exportation des 

matières premières. Le président Fujimori imposa des réformes néolibérales radicales 

cherchant à réduire l'action de l'État dans l'économie au profit des seules forces du marché. 

Les barrières au commerce ont donc été fortement baissées alors que les mesures visant à 

soutenir l'industrie disparaissaient. L 'ouverture économique a affecté les industries du pays. 

Le Pacte andin a eu des débuts difficiles; il était peu opérant à cause du manque 

d'ouverture économique entre ses membres. Dans les années 1990, il a connu une 

transformation importante. Le nouveau modèle favorisait J'ouverture économique entre les 

membres, à travers la mise en place d'une zone de libre-échange et d'un tarif extérieur 

commun protégeant plus particulièrement les biens industriels . La position du Pérou 

relativement au tarif extérieur commun a été conflictuelle. Le pays a toujours refusé 

d'appliquer cet élément de l'intégration régionale, ce qui a failli provoquer la sortie complète 

du pays du groupe d'intégration en 1997. En contrepartie, le pays a toujours cherché à 

sauvegarder son accès au marché andin. La signature des accords commerciaux de 1992-1993 

suivant la décision 321 de la Commission andine a permis au pays de garder l'accès au 

marché andin sans appliquer le TECA. La confrontation entre la position péruvienne et celle 

des autres membres du groupe d'intégration a donc suscité deux types d'impacts. 

Au niveau politique, on a pu observer une cnse d'intégration liée au rejet de 

l'adoption du TECA par le Pérou, mais aussi des tensions dans l'adoption d'une politique 

commerciale commune. La non inclusion du Pérou dans le G3 et les difficultés rencontrées 

lors des négociations pour la création de la ZLEA découlaient d'une mésentente concernant 

les structures tarifaires. L'adoption du TECA par le Pérou permettait donc d'afficher une 

position commune dans les négociations internationales. 

Au niveau économique, on a pu observer un effet de concentration industrielle en 

défaveur du Pérou, jumelé à l'augmentation du déficit commercial manufacturier entre le 

Pérou et la CAN ainsi qu'une perte d'IDE au profit de la Colombie principalement. Nous 

avons aussi vu que la position péruvienne n'a pas favorisé la régionalisation des exportations 

péruviennes vers la zone andine. Plusieurs industries, notamment celles du papier et du bois, 

------------------------------------------- -----
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de l'automobile, des produits du plastique, des produits pharmaceutiques et des produits 

chimiques, ont été affectées par la position péruvienne face au TECA. Le manque de 

protection douanière effective du Pérou face aux importations de produits manufacturiers à 

l'extérieur de la zone andine a limité la compétitivité des industries péruviennes sur le 

marché andin . 

La position péruvienne au sem du Pacte andin a bien montré les limites d'une 

approche visant le seul libre-échange face à un bloc de pays optant pour une approche semi­

volontariste de l'intégration. Il est important de souligner que les effets négatifs de 

l'intégration régionale andine sur l'économie péruvienne n'ont pas été le fruit de l'intégration 

elle-même, mais bien le résultat de la politique douanière péruvienne. Dans ce cadre, il est 

clair que l'analyse économique des processus d'intégration entre PED doit absolument 

prendre en compte les divergences dans les politiques douanières. L'expérience andine a 

aussi démontré que l'application d'une stratégie semi-volontariste d'intégration entre PED 

peut donner des résultats économiques très positifs en termes de débouchés industriels, et ce 

même pour les pays les moins développés. Trois grands facteurs peuvent expliquer pourquoi 

le Pérou, malgré les coûts économiques de sa position, a continué son approche d'une 

intégration se limitant au libre-échange. 

D'abord, les réformes économiques, en visant le retour au modèle des années 1950, 

ont volontairement mis de côté toute politique industrielle. Dans ce cadre, le TECA, qui visait 

une certaine planification industrielle, a été logiquement rejeté. 

Ensuite, la trop grande flexibilité du régime andin permet d'expliquer comment le 

statut péruvien s'est pérennisé. La solution finale a été un arrangement institutionnel au sein 

du régime, comme nous l'avons vu. Ces faits révèlent deux choses importantes. Tout d'abord, 

qu'il existe une crise de leadership au sein du bloc semi-volontariste. Ce dernier tente sans 

succès d'imposer au Pérou une structure tarifaire. La trop grande flexibilité du régime et la 

faiblesse des institutions régionales permettent une d'intégration «à la carte» qui affecte la 

cohésion du groupe. 
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Finalement, il est clair que l'alliance du gouvernement Fujimori avec le secteur 

primaire exportateur est incompatible avec le projet semi-volontariste andin des années 1990. 

Les exportateurs primaires n'ont aucun avantage à appliquer le TECA, et politiquement, le 

gouvernement a répondu aux attentes de ce secteur économique. La division du patronat sur 

le sujet du TECA est une preuve flagrante de la polarisation qui existe entre les industriels et 

les exportateurs non traditionnels au niveau des politiques économiques à suivre. 

Le débat sur l'adoption du TECA par le Pérou continue. Les détracteurs soulignent 

principalement deux éléments. D'abord, le Pacte andin ne représente pas un volume assez 

important d'exportations pour réorienter les tarifs douaniers du pays. Une autre critique 

d'ordre plus idéologique soutient que le TECA tend à protéger des secteurs économiques peu 

compétitifs et favorise le lobbying des industriels en faveur du protectionnisme (Abusada 

Abusada, lllescas et Taboada., 2001, p. 86-92). Ces auteurs ne cachent cependant pas leur 

parti pris pour le modèle exportateur primaire et le libre-échange à travers l'argument des 

avantages comparatifs. Les partisans soulignent quant à eux que l'adoption du TECA 

permettrait la stimulation d'industries génératrices de biens à haute valeur ajoutée favorisant 

l'emploi (Caudra Carrasco, Fairlie Reinoso et Torres Zorilla, 2003, p. 53) . 

La crise entre le Pérou et le Pacte andin n'est pas résolue. Depuis avril 2001 , le Pérou 

s'est rapproché d'une structure tarifaire plus compatible avec celle de la Communauté andine, 

favorisant une plus grande dispersion de son tarif douanier (ibid., p. 22). Le débat ne porte 

donc plus sur un tarif douanier plat pour le Pérou versus la structure échelonnée de la CAN, 

mais plutôt sur la compatibilité entre les deux structures tarifaires (ibid). En mai 2001, sous 

1 'administration intérimaire du président Valentin Paniagua, des réductions douanières ont été 

offertes pour l'importation de certains intrants industriels stratégiques devant favoriser ainsi 

l'industrie chimique, sidérurgique et métallique, l'industrie du papier et du bois ainsi que 

celle du textile (lnstituto Peruano de Economfa, 2001). Ces secteurs spécifiques pourront 

importer leurs intrants à un taux spécial de 4 % (ibid). Il semble donc que le Pérou opte 

progressivement pour une structure douanière plus compétitive afin de remédier aux lacunes 

de la structure tarifaire uniforme. Pourtant rien n'est réglé. 
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Depuis la décision 535 d ' octobre 2002 de la CAN, les autres pays membres du 

groupe d'intégration se sont entendus sur une position douanière commune, contrairement au 

Pérou qui fait bande à part pour près de 38 % de son univers douanier. L'écart entre les 

protections effectives péruviennes et celles offertes par Je TECA dans plusieurs secteurs 

industriels s'est réduit, mais demeure toujours problématique pour les industriels (Caudra 

Carrasco, Fairlie Reinoso et Torres Zorilla, 2003, p. 67). 

À la fin de 2003, le ministre du Commerce extérieur de la nouvelle administration 

Toledo, Alfredo Ferrero, proposait formellement la suspension des mesures d'harmonisation 

du tarif douanier péruvien au TECA pour une période de 6 mois à un an53
. En juin 2005, le 

ministre péruvien de l'Économie se refusait à appliquer un TECA qui augmenterait les tarifs 

douaniers du pays (Nogueira et Taccone, 2005, p. 56). L' influence déterminante des 

associations réunissant les grands exportateurs de matières premières est toujours présente. 

Ces dernières font de très fortes pressions pour que le gouvernement Toledo sorte 

définitivement de laCAN afin que le TECA ne soit pas appliqué54
. 

Un grave problème de cohésion se pose donc. L 'économiste Miguel Rodriguez­

Mendoza soulignait déjà en 1997 l'urgence pour le groupe de s'entendre sur la question de 

l'Union douanière quitte à la faire disparaitre (Rodrfguez-Mendoza, 1997, p. 20). Dans ce 

contexte, si les membres de laCAN décident de poursuivre l' édification d'un tel processus, 

ils devront impérativement revoir le statut particulier qu ' ils ont offert à la Bolivie et à 

l'Équateur, porter une plus grande attention à l'application complète du TECA par tous les 

membres et finalement régler une bonne fois pour toutes la question du statut péruvien soit 

par son intégration complète ou son retrait définitif au lieu de reconduire continuellement les 

mesures d'harmonisation. 

53 Institut bolivien d'intégration. <<Pern propone a la CAN suspender aplicaci6n del AEC>>. En ligne. 
<http://www.ibce.org.bo.documentos/suspender.htm>. Consulté le 15/08/2005. 

54 Sans auteur, «Pern analiza la posibilidad de salirse de la CAN>>. En ligne. 
<http://www.portafo li o.eom.co/port_secc_online/porta_inte_online/2005-08-I I 1 ARTICULO-WEB NOT A_ 
INTERIOR_pORTA-2179595.html>. Consulté sur internet le 15/08/2005 



ANNEXES 

Annexe I: Calcul de la Marge Préférentielle Bilatérale (MPB): Importations manufacturières 

du Pérou depuis la Colombie de 1992 et 1996 en milliers de $US. 

Source: Gonzalez-Vigil, 2001, p. 54 
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Annexe II: Corrélation entre les investissements directs étrangers et les importations du Pérou 

depuis la Colombie de 1992 à 1999 en milliers de $US 

Les secteurs les plus touchés sont les produits pharmaceutiques et chimiques divers (351), les 

substances chimiques industrielles (352), les articles miniers non métalliques (369), les 

boissons (313), le papier et les produits du papier (341), la machinerie et les équipements 

électriques (383). Source: BID, 2003, p. 58 
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Annexe III 

Coalition entre le gouvernement et les secteurs économiques sous les adminstrations 

Garda et Fujimori 

Alan Garda 
Nationalisme-populiste 

Alberto Fujimori 
Autoritarisme-néo libéral 
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Appuis principaux Appuis secondaires Appuis internes Appuis externes 

-Conglomérats nationaux -Entreprises publiques -Conglomérats nationaux -Multinationales 
-Industriels -Exportateurs primaires étrangères 
-Exportateurs non traditionnels -Petits entrepreneurs -Construction -Banques 

étrangères 

Reproduction tirée de Durand, 2003, p. 254 et 365 
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